
Charte d’engagement dans l’accompagnement PROSCeSS

ENGAGEMENT À CHAQUE ÉTAPE

Les bénéfices de la promotion de la santé pour le club de sport sont nombreux et peuvent être étroitement liés avec les objectifs compétitifs, de loisirs  
ou tout autre objectif des clubs de sport. L’équipe PROSCeSS a élaboré un accompagnement au développement de la promotion de la santé pour les clubs de sport. 
La présente charte vise à garantir le bon déroulé de cet accompagnement afin que votre club en tire tous les bénéfices possibles.

En signant cette charte je m’engage à mettre en place les différentes étapes de l’accompagnement PROSCeSS :

Nom du club Signature

Inscription Réunion d’analyse 
et de planification

Mise en place  
et suivi  

des initiatives

Réunion de bilan 
dans le club

Évènements  
interclubs  

de fin de saison

Présentation  
du projet  

dans les clubs

Évènements  
interclubs  

de début de projet

Réunion  
d’engagement

Formation 

1 2 3 4 5 6 7 8 9

Je m’engage à suivre  
le MOOC PROSCeSS  
ou la formation virtuelle  
mise à disposition.

Je m’engage à être référent 
santé de mon club.

Je participe à une réunion  
de diagnostic  
et de préparation d’actions  
au sein de mon club,  
en présence de mon Mentor.

Je m’engage à participer  
à un moment d’échange  
avec des partenaires  
et d’autres clubs impliqués  
dans l’accompagnement 
PROSCeSS.

Je m’engage à participer  
à un moment de bilan  
et de certification  
avec des partenaires  
et d’autres clubs impliqués  
dans l’accompagnement 
PROSCeSS.

Je m’engage à présenter  
la réflexion menée  
aux dirigeants et entraîneurs 
du club pour solliciter  
leur soutien et créer  
une dynamique collective.

 Je m’engage à présenter 
la réflexion et les actions 
menées aux dirigeants  
et entraîneurs de mon club 
pour réfléchir ensemble  
à un bilan et à la suite 
à donner.

Je m’engage à mettre  
en place les deux actions  
de promotion de la santé 
prévues et à garder  
un contact régulier  
avec mon Mentor.
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